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(54) PROCÉDÉ DE FONCTIONNEMENT D’UN APPAREIL DE REPASSAGE COMPORTANT UN 
INTERRUPTEUR MONOSTABLE POUR METTRE EN MARCHE ET ARRÊTER L’APPAREIL

(57) Procédé de fonctionnement d’un appareil de re-
passage et/ou défroissage à la vapeur comportant un
interrupteur (60) monostable, relié à un module de com-
mande (6), permettant de mettre en marche et d’arrêter
l’appareil, ledit appareil comprenant au moins un organe
(40, 5), utilisé dans un processus de production et/ou de

diffusion de vapeur, produisant un bruit mécanique lors-
qu’il est mis en fonctionnement, caractérisé en ce que,
à chaque actionnement de l’interrupteur (60), ledit mo-
dule de commande (6) actionne momentanément ledit
organe (40, 5).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de fonctionnement d’un appareil de repassage et/ou dé-
froissage à la vapeur comportant un interrupteur monos-
table utilisé pour mettre en marche et arrêter l’appareil,
et se rapporte plus particulièrement à un procédé de fonc-
tionnement d’un appareil comprenant au moins un orga-
ne utilisé pour la production et/ou la diffusion de vapeur
dont le fonctionnement est piloté par un module de com-
mande et dans lequel l’organe produit un bruit mécanique
lorsqu’il est mis en fonctionnement. La présente inven-
tion se rapporte également à un appareil de repassage
et/ou défroissage mettant en oeuvre un tel procédé.
[0002] Il est connu de l’art antérieur, et notamment de
la demande de brevet FR 2 755 706, un appareil de re-
passage comportant une cuve pour la génération de va-
peur sous pression reliée par un cordon à un fer à repas-
ser, la cuve étant régulièrement alimentée en eau en
provenance d’un réservoir au moyen d’une pompe haute
pression dont le fonctionnement est piloté par une carte
électronique. Dans cet appareil, la cuve comporte un ori-
fice de sortie de vapeur muni d’une électrovanne et le
fer à repasser comporte un bouton permettant de piloter
l’ouverture de l’électrovanne portée par la cuve afin de
contrôler l’émission de vapeur au travers de trous de sor-
tie de vapeur de la semelle.
[0003] Un tel appareil de repassage, muni d’une carte
électronique, comporte habituellement un interrupteur de
type monostable qui permet alternativement, à chaque
impulsion sur l’interrupteur, de mettre en marche et d’ar-
rêter l’appareil.
[0004] Or, la norme Européenne EN60335-1 impose
maintenant que de tels appareils comprenant un inter-
rupteur monostable produisent à la fois un retour visuel
et un retour sonore, audible à 77 cm de l’appareil, pour
informer l’utilisateur de l’actionnement de l’interrupteur.
[0005] Les appareils électroménagers de repassage
habituellement vendus dans le commerce comportent
bien un indicateur lumineux qui est allumé pour informer
l’utilisateur de la mise en marche de l’appareil mais ne
comportent pas de signal sonore alertant l’utilisateur à
chaque activation de l’interrupteur.
[0006] La solution la plus évidente pour répondre à cet-
te norme serait l’ajout d’un composant dédié, de type
bipeur, produisant un son à chaque actionnement de l’in-
terrupteur. Cependant, l’implantation d’un tel composant
sur les appareils existant conduirait à des modifications
complexes et couteuses.
[0007] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un procédé de fonctionnement d’un appareil de
repassage et/ou défroissage comportant un interrupteur
monostable utilisé pour mettre en marche et arrêter l’ap-
pareil qui permette à l’appareil de répondre aux contrain-
tes imposées par la norme EN60335-1 sans ajout de
composant additionnel et qui soit simple et économique
à mettre en oeuvre.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé

de fonctionnement d’un appareil de repassage et/ou dé-
froissage à la vapeur comportant un interrupteur monos-
table, relié à un module de commande, permettant de
mettre en marche et d’arrêter l’appareil, l’appareil com-
prenant au moins un organe, utilisé dans un processus
de production et/ou de diffusion de vapeur, produisant
un bruit mécanique lorsqu’il est mis en fonctionnement,
caractérisé en ce que, à chaque actionnement de l’inter-
rupteur, le module de commande actionne momentané-
ment l’organe.
[0009] Par interrupteur monostable, on entend un in-
terrupteur ne possédant qu’une position stable de sorte
qu’il ne présente pas de différence de positionnement
lorsque l’appareil est en fonctionnement ou est arrêté.
[0010] Une tel procédé permet ainsi de rendre confor-
me à la norme EN60335-1 un appareil de repassage
et/ou défroissage sans faire appel à un composant ad-
ditionnel, le bruit avertissant l’utilisateur de l’actionne-
ment de l’interrupteur étant obtenu en faisant fonctionner
un bref instant un organe déjà présent dans l’appareil et
utilisé normalement dans le processus à la production
et/ou à la diffusion de la vapeur.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’organe est une pompe ou une électrovanne.
[0012] En effet, les pompes habituellement utilisées
sur les appareils de repassage sont des pompes haute
pression, pouvant fournir une pression supérieure à 10
bars, qui sont relativement bruyantes. De plus, les ap-
pareils de repassage comportent habituellement une
électrovanne pour le contrôle de la diffusion de vapeur
qui est munie d’un noyau mobile venant buter contre un
noyau fixe à l’ouverture de l’électrovanne, en produisant
un bruit métallique clairement perceptible par l’utilisateur.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
à chaque actionnement de l’interrupteur, le module de
commande actionne l’organe sur une durée inférieure à
trois secondes et préférentiellement inférieure à 1 secon-
de.
[0014] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
fonctionnement suffisamment court de l’organe au dé-
marrage et à l’arrêt de l’appareil pour que ce dernier n’ait
pas de répercutions néfastes sur le bon fonctionnement
de l’appareil.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le module de commande est une carte électronique qui
supporte l’interrupteur.
[0016] L’invention se rapporte également à un appareil
de repassage et/ou défroissage comportant un interrup-
teur pour la mise en marche et/ou l’arrêt de l’appareil
relié à un module de commande, l’appareil comprenant
au moins un organe utilisé dans le processus de produc-
tion et/ou de diffusion de vapeur dont le fonctionnement
est piloté par le module de commande, l’organe produi-
sant un bruit mécanique lorsqu’il est mis en fonctionne-
ment, caractérisé en ce qu’il met en oeuvre le procédé
tel que précédemment décrit.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte une cuve pour la génération de va-
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peur sous pression
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’organe est une pompe alimentant la cuve avec
de l’eau en provenance d’un réservoir.
[0019] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la pompe est une pompe électromagnétique
pouvant fournir une pression supérieure à 10 bars et pré-
férentiellement de l’ordre de 15 bars.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’organe est une électrovanne pour le contrôle
de la diffusion de la vapeur produite par la cuve.
[0021] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de deux modes particuliers de réa-
lisation de l’invention, présenté à titre d’exemples non
limitatifs, en se référant au dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 représente une vue schématique d’un ap-
pareil de repassage mettant en oeuvre le procédé
de fonctionnement selon l’invention.

[0022] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés.
[0023] La figure 1 représente schématiquement un ap-
pareil de repassage comportant une base 1 pour la pro-
duction de vapeur reliée par un cordon 3 à un fer à re-
passer 2 comprenant une semelle 20 munie de trous de
sortie de vapeur.
[0024] La base 1 est reliée à un réseau électrique do-
mestique par un câble, non représenté sur la figure, et
comporte un générateur de vapeur constitué par une cu-
ve 4 en acier inox comprenant une résistance chauffante
d’une puissance de l’ordre de 1400 W permettant de pro-
duire de la vapeur sous une pression de l’ordre de 4 à 6
bars.
[0025] La cuve 4 est alimentée en eau en provenance
d’un réservoir 12 par un circuit d’alimentation compre-
nant une pompe 5 électromagnétique haute pression
permettant d’injecter l’eau sous une pression pouvant
atteindre 15 bars, la pompe 5 étant commandée par un
module de commande 6, constitué d’une carte électro-
nique munie d’un microprocesseur, disposé dans la base
1 de l’appareil.
[0026] De manière connue en soi, la cuve 4 est reliée
au fer à repasser 2 par un conduit de vapeur intégré dans
le cordon 3 et comporte une électrovanne 40 dont l’ouver-
ture est commandée par la carte électronique 6 lors-
qu’une pression est exercée sur un bouton 21 disposé
sur le fer à repasser 2, permettant ainsi à l’utilisateur de
contrôler l’émission de vapeur au travers de la semelle
20.
[0027] La base 1 de l’appareil comporte également une
face avant munie d’un tableau de commande 10 com-
prenant un bouton 11 actionnant un interrupteur 60 porté
par la carte électronique 6, cette dernière comportant
avantageusement une LED venant rétro-éclairer le bou-
ton 11 lorsque l’appareil est en fonctionnement. L’inter-
rupteur 60 est de type monostable, la mise en marche

et l’arrêt de l’appareil étant obtenu en appuyant succes-
sivement sur le bouton 11.
[0028] Plus particulièrement selon un mode particulier
de réalisation de l’invention, la carte électronique 6 pro-
cède momentanément au démarrage de la pompe 5 à
chaque actionnement de l’interrupteur 60, un tel démar-
rage de la pompe 5 produisant un bruit audible par l’uti-
lisateur.
[0029] De manière préférentielle, le fonctionnement de
la pompe 5 à chaque actionnement de l’interrupteur 60
s’effectue seulement pendant un bref instant, par exem-
ple pendant quelques dixièmes de secondes, afin que le
volume d’eau envoyé dans la cuve 4 reste faible et ne
vienne pas perturber le fonctionnement de l’appareil.
[0030] L’appareil mettant en oeuvre un tel procédé de
fonctionnement présente donc l’avantage de produire, à
chaque impulsion sur le bouton 11 et en complément de
l’indication visuelle fournie par le rétro-éclairage du bou-
ton 11, un bruit mécanique audible par l’utilisateur, lié au
fonctionnement de la pompe 5, avertissant l’utilisateur
sur le fait que le bouton 11 a été actionné.
[0031] L’appareil ainsi réalisé respecte donc la norme
EN60335-1 et ceci sans faire appel à un composant sup-
plémentaire.
[0032] Dans une variante de réalisation du procédé de
fonctionnement précédemment décrit, la carte électroni-
que 6 pourra également, à la place de l’actionnement de
la pompe 5 ou en complément de cet actionnement, pro-
céder à l’ouverture de l’électrovanne 40 à chaque action-
nement de l’interrupteur 60, l’ouverture de l’électrovanne
40 présentant l’avantage de produire un bruit métallique
audible par l’utilisateur.
[0033] En effet, l’électrovanne 40 comporte classique-
ment un noyau mobile qui est ramené dans une position
fermée par un ressort de rappel et est déplacé vers une
position ouverte sous l’effet d’un champ électromagné-
tique généré par une bobine, le noyau mobile générant
un bruit métallique lorsqu’il vient buter contre le noyau
fixe à l’ouverture de l’électrovanne.
[0034] De manière préférentielle, l’ouverture de l’élec-
trovanne 40 à chaque actionnement de l’interrupteur 60
s’effectue seulement pendant un bref instant, par exem-
ple pendant quelques dixièmes de secondes, afin que la
quantité de vapeur émis au travers des trous de sortie
de vapeur de la semelle 20 soit sensiblement impercep-
tible par l’utilisateur.
[0035] L’appareil mettant en oeuvre un tel procédé de
fonctionnement présente donc l’avantage de produire, à
chaque impulsion sur le bouton 11 et en complément de
l’indication visuelle fourni par le rétro-éclairage du bouton
11, un bruit métallique audible par l’utilisateur, lié au choc
du noyau mobile sur le noyau fixe, de sorte que l’appareil
respecte la norme EN60335-1 et ceci sans faire appel à
un composant supplémentaire.
[0036] Le procédé selon l’invention présente donc
l’avantage de permettre la mise en conformité des ap-
pareils avec la norme de façon simple et économique,
en modifiant seulement le programme enregistré dans
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le microprocesseur de la carte électronique.
[0037] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemples. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.
[0038] Ainsi dans une variante de réalisation, l’appareil
pourra, à chaque impulsion sur l’interrupteur, procéder
au démarrage momentané de tout autre organe méca-
nique présentant, en plus de sa fonction principale dans
le processus de production ou de diffusion de la vapeur,
la particularité de produire un bruit audible par l’utilisateur
lorsqu’il est actionné.

Revendications

1. Procédé de fonctionnement d’un appareil de repas-
sage et/ou défroissage à la vapeur comportant un
interrupteur (60) monostable, relié à un module de
commande (6), permettant de mettre en marche et
d’arrêter l’appareil, ledit appareil comprenant au
moins un organe (40, 5), utilisé dans un processus
de production et/ou de diffusion de vapeur, produi-
sant un bruit mécanique lorsqu’il est mis en fonction-
nement, caractérisé en ce que, à chaque action-
nement de l’interrupteur (60), ledit module de com-
mande (6) actionne momentanément ledit organe
(40, 5).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit organe est une pompe (5).

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit organe est une électrovanne (40).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que, à chaque actionne-
ment de l’interrupteur (60), le module de commande
(6) actionne ledit organe (40, 5) sur une durée infé-
rieure à trois secondes et préférentiellement infé-
rieure à 1 seconde.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le module de comman-
de (6) est une carte électronique qui supporte ledit
interrupteur (60).

6. Appareil de repassage et/ou défroissage comportant
un interrupteur (60) pour la mise en marche et/ou
l’arrêt de l’appareil relié à un module de commande
(6), ledit appareil comprenant au moins un organe
(40, 5) utilisé dans le processus de production et/ou
de diffusion de vapeur dont le fonctionnement est
piloté par le module de commande (6), ledit organe
(40, 5) produisant un bruit mécanique lorsqu’il est

mis en fonctionnement, caractérisé en ce qu’il met
en oeuvre le procédé selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5.

7. Appareil de repassage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une cuve (4) pour la
génération de vapeur sous pression

8. Appareil de repassage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ledit organe est une pompe (5)
alimentant la cuve (4) avec de l’eau en provenance
d’un réservoir (12).

9. Appareil de repassage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que ladite pompe (5) est une pompe
électromagnétique pouvant fournir une pression su-
périeure à 10 bars et préférentiellement de l’ordre
de 15 bars.

10. Appareil de repassage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ledit organe est une électrovan-
ne (5) pour le contrôle de la diffusion de la vapeur
produite par ladite cuve (4).
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